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Pas de nouvelle, 

mauvaise nouvelle !

13 juin 2017 - Paris, La défense

Pas de nouvelle, mauvaise nouvelle ! 

La CFDT n'ayant pas eu de réponse à son  courrier au ministre sur la
sécurité routière ne participera pas au CTM de jeudi 15 juin 2017. 

Une  prochaine  audience  avec  Nicolas  Hulot  permettra  peut-être
d'avancer positivement sur ce dossier. Nous ferons tout pour y parvenir.

Pour rappel, la CFDT demande : 
• la possibilité pour les agents non volontaires pour ce transfert de

rester en sureffectif dans leur service 
• le report au 1er janvier 2019 de ce transfert.

La secrétaire générale de l'UFETAM CFDT 
Véronique THYS 
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